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Acticampus 1
40, rue James Watt - BP 20605
37206 TOURS cedex 3
Tél. : 02.47.80.44.44 - www.laset.fr

David Dieumegard
Directeur Efficacité Energétique

07 85 43 23 85 / 02 47 80 44 41
dieumegard@set.fr
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Société
d’EFFICACITÉ
ENERGéTIQUE

un maître 
d’ouvrage

une structure dédiée

les avantages

au service de l’efficacité

en réponse aux enjeux de demain

pour votre collectivitéRénover / Construire

développer

faciliter

améliorer

garantir

Défi climatique, défi énergétique et défi économique.

Concrétiser les projets portés par les élus du territoire 
en proposant un outil ancré localement et adossé aux 
compétences historiques de la SET. 

Une société gouvernée par les élus, centrée sur 
l’opérationnel, en capacité de mener à bien des 
actions ambitieuses sur la rénovation énergétique des 
bâtiments publiques, le développement des énergies 
renouvelables et la construction bas carbone.

Grâce aux compétences et à l’expérience de la 
SET, la SEE bénéfie d’un savoir-faire aux multiples 
facettes permettant à votre collectivité d’assurer sa 
transition énergétique en douceur avec le support 
d’une structure efficiente et éprouvée. 

AMÉLIORATION
DU CONFORT

RÉDUCTION DE 
FACTURE (€)

DES LOCAUX SAINS 
ET ÉCOLOGIQUES

DIVISION PAR 4 DES 
ÉMISSIONS DE CO2

Logements

Société Régionale
de Tiers Financement

Bailleurs
Sociaux

Logements
sociaux

Bâtiments tertiaires
industriels
& publics

Batis

conseils
& orientations

maître d’ouvrage
(portage : risques, financement)

Rénover les bâtiments publics 
Construire à neuf ou étendre 
Les écoles, mairies, gymnases, bibliothèques, 
salles de spectacles, …

Développer le recours aux énergies renouvelables 
Photovoltaïque, géothermie, bois …

Faciliter le financement des projets
Mobilisation des aides, emprunt à taux bonifiés, certificat 
d’économies d’énergie, tiers-investissement, ...

Améliorer la performance énergétique et écologique 
des locaux tertiaires ou d’activités
Isoler les toits, les planchers, les murs, les fenêtres, 
avec des matériaux biosourcés.

Garantir la performance
Des engagements de résultat et un suivi des 
performances dans le temps.

a quoi ça sert ?

SEE


